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ARRÊTÉ N° 21 – 01 bis 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
 

Le Conseiller maître à la Cour des comptes, Président de la chambre régionale des comptes 
d’Île-de-France, Président de la chambre territoriale des comptes de Saint-Pierre-et-
Miquelon ; 
 
VU le code des juridictions financières, notamment les articles R. 212-4 et R. 212-10 ; 
 
VU l’arrêté du Premier président de la Cour des comptes en date du 29 janvier 2019 par 
lequel Madame Nicole Turon-Cherrat, présidente de section, est affectée à la chambre 
régionale des comptes Ile-de-France à compter du 23 juin 2019 ; 
 
VU l’arrêté n° 20-36 du 16 décembre 2020 affectant Madame Nicole Turon-Cherrat en 
qualité de présidente de la 7ème section ; 
  
 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 
ARTICLE 1 : Dans les matières énumérées à l’article 2 du présent arrêté et pour les affaires 
relevant de la compétence de sa section, délégation est donnée à Madame Nicole Turon-
Cherrat, présidente de section, pour signer aux lieu et place du président de la chambre 
régionale des comptes d’Île-de-France et de la chambre territoriale des comptes de Saint-
Pierre-et-Miquelon. 
 
 
ARTICLE 2 : La délégation de signature consentie à Madame Nicole Turon-Cherrat s’exerce 
dans les matières ci-après : 

 Lettres informant les ordonnateurs et les dirigeants des organismes soumis aux 
règles de la comptabilité publique de l’engagement de l’examen de la gestion ou, 
le cas échéant, de sa suspension temporaire (CJF, article R. 243-1) ; 

 Lettres octroyant des délais supplémentaires de réponse aux rapports 
d’observations ; 

 Lettres indiquant aux ordonnateurs la date limite de présentation de leurs 
observations en matière de contrôle des actes budgétaires (CJF, article R. 244-1) ; 

 Ordres de distribution des affaires aux rapporteurs de la section, lorsqu’il ne s’agit 
pas des affaires attribuées par la décision annuelle répartissant les travaux entre 
les magistrats et ses modificatifs. 
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ARTICLE 3 : Les signatures données en vertu des dispositions de l’article 2 du présent 
arrêté sont précédées de la mention : « Pour le président et par délégation ». 
 
Le président de la chambre est destinataire d’une copie des correspondances signées en 
application desdites dispositions. 
 
Il est tenu informé par Madame Nicole Turon-Cherrat, de toute difficulté relative à l’exercice 
de la délégation de signature. 
 
 
ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Île-de-France. 
 
 
 

Fait à Noisiel, le 11 janvier 2021  
 
 
 
 
 

Christian MARTIN 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION NATIONALE D’INTERVENTIONS DOMANIALES

3 avenue du chemin de Presles
94417 Saint Maurice cedex

 01 45 11 62 00

RÉFÉRECE : 2021-24

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

L'administrateur général des finances publiques de classe normale, directeur de la direction
nationale d’interventions domaniales

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles R1212-19
et suivants, R3221-1 et suivants, R4111 et suivants, D3221-4 et D1212-25 ;

VU le  décret  n°  2015-980  du  31  juillet  2015  relatif  à  l'établissement  public  Grand  Paris
Aménagement ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances
publiques ;

VU l’arrêté  du  23  décembre  2006  modifié  relatif  à  la  direction  nationale  d’interventions
domaniales ;

VU le décret du Président de la République du 11 septembre 2017 portant nomination de
Monsieur Alain CAUMEIL administrateur général des finances publiques de classe normale, en
qualité de directeur de la direction nationale d'interventions domaniales.

ARRÊTE     :

Article 1  er   :  Délégation de signature est donnée aux inspecteurs et contrôleurs des finances
publiques, mentionnés en annexe au présent arrêté, à l’effet de signer, dans la limite de leurs
attributions et compétences, en mon nom, lorsqu’ils n’excèdent pas un montant de 600 000 €
en valeur vénale et de 60 000 € en valeur locative : 

– les avis du domaine ;
– les promesses de vente et adhésions à l'ordonnance d'expropriation.

Article  2 :  La  présente  délégation  annule  et  remplace  la  délégation  n°  2020-09-02-012
consentie  le  02  septembre  2020  et  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture  de  la  région  Île-de-France et  affichée  dans  les  locaux  de la  direction  nationale
d'interventions domaniales.

A Saint-Maurice, le 12 avril 2021
Signé

Alain CAUMEIL
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Annexe à l’arrêté du  02 septembre 2020 portant délégation de signature en matière
d’avis du domaine, promesses de vente et adhésions à l'ordonnance d'expropriation.

Nom du délégataire Grade

Sihem AYADI Inspectrice principale des finances publiques

Martial BIWAND Inspecteur des finances publiques

Nicolas BODIN Inspecteur des finances publiques

Lionel BORDE Inspecteur des finances publiques

Franck BORDES Inspecteur des finances publiques

Clémence BOURDILLAT Inspectrice principale des finances publiques

Roland BOYER Inspecteur divisionnaire des finances publiques

Colette CHEVREAU Inspectrice des finances publiques

Alain COCHERIL Inspecteur des finances publiques

Florence COLLART Inspectrice des finances publiques

Raphaël CORREIA RIBEIRO Inspecteur des finances publiques

Lionel COUZON Inspecteur des finances publiques

Frédéric CURTELIN Inspecteur divisionnaire des finances publiques

Cyrille DEHAYES Contrôleur principal des finances publiques

Mohammed DE LORGERIL Inspecteur des finances publiques

Olivier DIANA Inspecteur des finances publiques

Frédéric DOUCET Inspecteur principal des finances publiques

Élodie DURAND Inspectrice des finances publiques

Philippe GIBERT Inspecteur divisionnaire des finances publiques

Dominique GODET Inspecteur des finances publiques

Anna GOMAN Inspectrice des finances publiques

Gildas GUYADER Contrôleur principal des finances publiques

Patrice HECHINGER Inspecteur des finances publiques

Mathilde ISNARD Inspectrice des finances publiques

Johnny JOULIA Inspecteur des finances publiques

Christophe KERROUX Administrateur des finances publiques adjoint
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Karim LAOUITI Inspecteur des finances publiques

Marie-Hélène LARRIEU Inspectrice des finances publiques

Frédéric LAURENT Administrateur des finances publiques adjoint

Stéphanie LELIEVRE Inspectrice des finances publiques

Eric LESAGE Inspecteur des finances publiques

Raphaël LESAGE Inspecteur des finances publiques

Danielle LEFEUVRE LE VAN HUY Inspectrice des finances publiques

Muriel LOUIS Inspectrice des finances publiques

Frédéric LUNETEAU Inspecteur des finances publiques

Mohamed MAALOU Inspecteur des finances publiques

Elena MAN Inspectrice des finances publiques

Laurence MARAMBAT Inspectrice des finances publiques

Evelyne NEWLAND Inspectrice divisionnaire des finances publiques

Tony PESOU Inspecteur des finances publiques

Katell PETITFRERE- GOULFIER Inspectrice des finances publiques

Pierre RENUCCI Inspecteur des finances publiques

Thibaut RHODES Contractuel 

Guillaume RIBES Inspecteur des finances publiques

Patrice ROUX Inspecteur des finances publiques

Hugo SCHMITT Inspecteur des finances publiques

Rosalie SIMEONI-HUYNH Inspectrice des finances publiques

Jérémie THEROND Inspecteur des finances publiques

Céline THIOLLIER Inspectrice des finances publiques

Françoise VIARD Inspectrice des finances publiques

Patrick VILLERONCE Inspecteur divisionnaire des finances publiques

Patrice VUILLEMIN Inspecteur des finances publiques

Amaury WATTELEZ Inspecteur des finances publiques
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

IDF-2021-04-13-00002

DÉCISION n° 2021-03

Portant subdélégation de signature de Monsieur

Gaëtan Rudant, directeur régional et

interdépartemental de l�économie, de l�emploi,

du travail et des solidarités d�Île-de-France

aux agents de l�unité régionale
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 

 

             
DÉCISION n° 2021-03 

 
Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité régionale 

 

 

Vu  le code du commerce ;  

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu  le code de la santé publique ; 

 

Vu  le code du tourisme ; 

 
Vu  le code du travail ; 
 
Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions, modifiée ; 
 
Vu  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale 
de la République, notamment ses articles 4 et 6 ;  
 
Vu  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;  
 
Vu  le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  
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Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de l'État ; 
 
Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions 
et départements ; 
 
Vu  le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’état 
dans la région et les départements d’Ile de France ; 
 
Vu  le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 
préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Thierry COUDERT en qualité de 
Préfet de Seine et Marne ; 
 
Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité de 
Préfet des Yvelines ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric JALON en qualité de Préfet de 
l’Essonne ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité de 
Préfet des Hauts de Seine ; 
 
Vu le décret du 10 avril 2019 portant nomination de Monsieur Georges-François LECLERC en 
qualité de Préfet de la Seine-Saint-Denis 
 
Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAUT en qualité de 
Préfète du Val de Marne ; 
 
Vu le décret du 29 mai 2019 portant nomination de Monsieur Amaury de SAINT-QUENTIN en 
qualité de Préfet du Val d’Oise ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 7 mai 2019 nommant Madame Yasmina TAIEB directrice du travail hors 
classe, directrice de projet (groupe I), chargée de l'accompagnement du changement et de dossiers 
transversaux ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-
France à compter du 1er avril 2021 ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Catherine PERNETTE  directeur régional et 
interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  
chargé des fonctions de responsable du pôle politique du travail, à compter du 1

er
 avril 2021 ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Benjamin LEPERCHEY,  directeur régional 
et interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-
France,  chargé des fonctions de responsable du pôle entreprises, emploi et solidarités, à compter du 
1

er
 avril 2021 ; 

 
Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Murielle LIZZI, directeur régional et 
interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France,  
chargé des fonctions de responsable du pôle concurrence consommation répression des fraudes et 
métrologie, à compter du 1

er
 avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet de Paris 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°21/BC041 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet de Seine et Marne délègue 

sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2021-03-31-00002 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet des Yvelines 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-083 du 2 avril 2021 par lequel le Préfet de 

l’Essonne délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet des Hauts de Seine 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-0794 du 12 avril 2021 par lequel le Préfet de la Seine-Saint-Denis 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-1135 du 31 mars 2021 par lequel la Préfète du Val de Marne 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-023 du 9 avril 2021 par lequel le Préfet du Val d’Oise délègue sa 

signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

 
 

Décide 
 
 
Article 1

er 

 
Subdélégation de signature est donnée à Catherine PERNETTE, responsable du Pôle Politique du travail, 
à effet de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances relatives aux dérogations au repos 
dominical dont l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris,  le préfet de Seine et Marne, le préfet des Yvelines,  le préfet de l’Essonne,  le 
préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val de Marne, le préfet du Val d’Oise : 
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Repos dominical Dérogation au repos dominical articles L.3132-

20 et L. 3132-21 
du code du 
travail  

 
 
Subdélégation est également donnée à Catherine PERNETTE à effet de signer les mémoires en défense 
produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre des 
décisions mentionnées ci-dessus.. 
 
Cette subdélégation se limite aux chantiers situés dans les départements cités ci-dessus relevant de la 
compétence de l’unité régionale d’appui et de contrôle des grands chantiers. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Catherine PERNETTE, subdélégation de signature est donnée à 
Christel LAMOUROUX et Thierry JOURNET afin de signer les décisions et les mémoires en défense 
mentionnés ci-dessus. 
 

 

Article 2 

 

Subdélégation de signature est donnée à Benjamin LEPERCHEY, en qualité de responsable du pôle EES 

de la DRIEETS Ile-de-France, à Alexandre MARTINET son adjoint et à Yasmina TAIEB en qualité de 

directrice de projet, à effet de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances relatifs aux 

demandes d’activité partielle dont l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de 

la région d’Île-de-France, préfet de Paris,  le préfet de Seine et Marne, le préfet des Yvelines,  le préfet de 

l’Essonne,  le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val de Marne, le 

préfet du Val d’Oise : 

 

Activité partielle Décisions relatives à l’indemnisation de l’activité 

partielle 

Art. L.5122-1 et 2, 

R.5122-1 à 29  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Benjamin LEPERCHEY, Alexandre MARTINET et de Yasmina 

TAIEB, subdélégation de signature est donnée à Marion QUENEDEY, Mohammed EL KAHODI, Marie-

Hélène DUBOIS, Philippe RENAUD ; 

 

Subdélégation est également donnée à Benjamin LEPERCHEY, Alexandre MARTINET et à Yasmina 

TAIEB à effet de signer les mémoires en défense produits devant les juridictions administratives dans le 

cadre de procédures contentieuses à l’encontre des décisions mentionnées ci-dessus. 

 

 

Article 3 

 

Subdélégation de signature est donnée à Murielle LIZZI, directrice régionale adjointe, responsable du 

Pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie (Pôle C), à l'effet de signer, les 

décisions, actes administratifs et correspondances concernant les attributions de la direction régionale et 

interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France (DRIEETS) 

dont l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de la région d’Île-de-

France, préfet de Paris,  le préfet de Seine et Marne, le préfet des Yvelines,  le préfet de l’Essonne,  le 

préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val de Marne, le préfet du Val 

d’Oise. 
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Métrologie Légale Attribution, refus d’attribution ou retrait de marque 

d'identification aux fabricants, réparateurs et 

installateurs d'instruments de mesure et aux 

organismes agréés ou désignés 

arrêté du 31/12/01 

article 45 

Métrologie Légale Approbation, suspension ou retrait d'approbation des 

systèmes d'assurance de la qualité des fabricants, 

réparateurs et installateurs des instruments de mesure 

(en cas d'absence d'organisme désigné) 

articles 18 et 23 décret 

2001-387 du 03/05/01 

Métrologie Légale Injonction aux installateurs d'instruments de mesure article 26 décret 2001-

387 du 03/05/01 

Métrologie Légale Dérogation aux dispositions réglementaires 

normalement applicables aux instruments de mesure 

décret n°2001-387 du 

3 mai 2001 modifié 

(article 41) 

Métrologie Légale Aménagement aux dispositions de vérification de 

moyens d'essais 

article 5 décret du 

03/05/01 et article 3 

arrêté du 31/12/01 

Métrologie Légale Invitation d’un opérateur économique à mettre un 

terme à une non-conformité constatée ; ordre de remise 

en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un 

instrument de mesure non conforme ; interdiction ou 

restriction de mise sur le marché, de mise en service ou 

d’utilisation d’un instrument de mesure non conforme 

Article 5-20 du décret 

du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence 

d’organisme désigné. 

Articles 7 et 8 du 

décret du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Autorisation de mise en service d’un nombre limité 

d’instruments d’un type pour lequel une demande 

d’examen de type a été présentée. 

Article 12 du décret 

du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Injonction au titulaire d’un certificat d’examen de type 

de porter remède aux défauts constatés et de demander 

un nouvel examen de type ; suspension du bénéfice de 

la marque d’examen de type et suspension de la mise 

sur le marché des instruments du type présentant des 

défauts. 

Mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat 

d’examen de type de remédier aux défauts constatés 

sur les instruments en service ; interdiction 

d’utilisation des instruments restant défectueux. 

Article 13 du décret 

du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Suspension de la vérification primitive et de la mise 

sur le marché des instruments d’un modèle donné. 

Article 21 du décret 

du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Suspension de la mise sur le marché et de la mise en 

service d’instruments présentant à l’usage un défaut 

qui les rend impropres à leur destination (instruments 

ayant fait l’objet d’une approbation CEE de modèle) 

IV de l’article 10 du 

décret du 4 août 1973 

Métrologie Légale Désignation d’organismes et retrait de désignation 

d’organismes désignés. 

Article 36 

du décret du 3 mai 

2001 

Métrologie Légale Désignation d’organismes pour l’approbation CEE de 

modèle et pour la vérification primitive CEE 

Article 1 de l’arrêté du 

8 novembre 1973 
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Métrologie Légale Décision d’agrément, suspension ou retrait d’agrément, 

mise en demeure des organismes agréés. 

Articles 37 et 39 

du décret du 3 mai 

2001 

Articles 40 et 43 

de l’arrêté du 31 

décembre 2001 

Arrêtés du 

01/10/1981, du 

14/09/1981 et du 

07/07/2004 

Métrologie Légale Aménagement ou retrait des dispenses de vérification 

périodique et de vérification après réparation ou 

modification accordées aux détenteurs d’instruments 

de mesure. 

Article 62.3 de l’arrêté 

du 31 décembre 2001 

Métrologie Légale Décision autorisant le contrôle des instruments par leur 

détenteur 

Article 18 de l’arrêté 

du 6 mars 2007 ; 

article 25 de l’arrêté 

du 1er août 2013 ; 

article 25 de l’arrêté 

du 21 octobre 2010 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Murielle LIZZI, subdélégation de signature est donnée à Nathalie 

CAUVIN, cheffe du service métrologie, et à M. Christian BELNY, chef de l’unité opérationnelle.  

 

 

Article 4 

 

 

Subdélégation de signature est donnée à Gwenaelle BOISARD, responsable du Pôle d’Appui aux Métiers 

et à Jacky HAZIZA, responsable du service interdépartemental des comités médicaux et commissions de 

réforme du Pôle d’Appui aux Métiers, à effet de signer, les décisions, actes administratifs et 

correspondances relatives aux comités médicaux et commissions de réforme dérogations dont l’attribution 

a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,  le préfet 

des Hauts-de-Seine, le préfet de Seine-St-Denis et la préfète du Val de Marne. 

 

Comités médicaux et 
commissions de 
réforme 

Organisation et fonctionnement des comités 
médicaux et commissions de réforme aux 
conditions d’aptitude physique pour l’admission 
aux emplois publics et au régime de congés de 
maladie des fonctionnaires. 

articles 6 et 12 du décret 
n°86-442 du 14 mars 
1986 modifié relatif à la 
désignation des 
médecins agréés, à 
l’organisation des 
comités médicaux et des 
commissions de 
réforme, aux conditions 
d’aptitude  physique 
pour l’admission aux 
emplois publics et au 
régime de congés de 
maladie des 
fonctionnaires  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Gwenaelle BOISARD et de Jacky HAZIZA, subdélégation de 

signature est donnée à : 

 

 Marie-Pierre DECOBECQ – Coordinatrice CMCR75 

 Isabelle POIRIER – Coordinatrice CMCR92 
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 Gilles LOYER – Coordinateur CMCR93 

 Ilhem BOUCHNITA– Coordinatrice CMCR94 

 

 

Article 5 

 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée aux préfets de Paris, de la Seine et Marne,  des 

Yvelines,  de l’Essonne, des Hauts de Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val de Marne et du Val d’Oise.  
 
 
Article 6 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, et les subdélégataires  mentionnés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 
 
 
 
Fait à Aubervilliers, le 13 avril 2021 
 
Pour les préfets et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Île-de-France 

 
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-42 

 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France aux 

agents de l’unité régionale  

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le code du commerce ; 

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code du tourisme ; 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat 

dans la région et les départements d'Ile-de-France et notamment ses articles 20-1 et 20-2 ; 

 

Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 

santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs 

pouvoirs pour le recrutement et la gestion d’agents placés sous leur autorité ; 

 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 

relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
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Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 

exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat pour lesquels l'avis 

du chef de service déconcentré sous l'autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur 

édiction 

 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 

publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de 

l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 

région d'Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Catherine PERNETTE  directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 

fonctions de responsable du pôle politique du travail, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Benjamin LEPERCHEY,  directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 

fonctions de responsable du pôle entreprises, emploi et solidarités, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Murielle LIZZI,  directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des fonctions de 

responsable du pôle concurrence consommation, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Sophie CHAILLET, directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, conseillère 

solidarité chargée des affaires générales  

 

Vu l’arrêté IDF IDF-2021-03-30-00003  du 30 mars 2021, de Monsieur Marc GUILLAUME, Préfet de la région 

d’Ile de France, Préfet de Paris,  portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS) en 

matière administrative,  

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

La présente subdélégation de signature est donnée aux agents de l’Unité régionale mentionnés aux articles 2 et 3, 

à effet de signer tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions relevant des attributions de la direction régionale 

et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités à l’exclusion des actes mentionnés 

à l’article 4 du présent arrêté. 

 

Une copie de cet arrêté de subdélégation sera adressée à la préfecture de la région d’Ile-de-France, direction des 

services administratifs du secrétariat général pour les affaires régionales. 

 

Article 2  

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Benjamin LEPERCHEY,  responsable du pôle « économie, emploi et solidarités » (Pôle EES), 

Murielle LIZZI, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie 

» (Pôle C), 

- Catherine PERNETTE, responsable du pôle politique du travail (Pôle T), 

- Sophie CHAILLET,  conseillère solidarité chargée des affaires générales 

 

1/ La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de services suivants dans la limite 

de leur champ de compétence et des modalités d’organisation interne du pôle Economie, emploi et solidarités : 

 

- Alexandre MARTINET 

- Olivier REMY 

- Patrick GUYOT 

- Alain DUPOUY 

- Emmanuel BEZY 

- Catherine TOURTIER 

 

Dans la limite du champ de compétence du département « solidarités et emploi », la subdélégation de signature 

pourra être exercée par les chefs de services suivantes : 

 

- Gérard SCHERRER 

- Sébastien AGOT 

 

Dans la limite du champ de compétence du département « entreprises », la subdélégation de signature pourra être 

exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Xavier RAHER 

- Clément MAYOT 

- Isabelle CHABBERT 

-  

Dans la limite du champ de compétence du département du « contrôle de la formation professionnelle », la 

subdélégation de signature pourra être exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Marie-Violaine COLAS 

- Marie-Hélène RUAULT 

- Stéphane FEIGNON 

 

Dans la limite du champ de compétence du département du « fonds social européen », la subdélégation de 

signature pourra être exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Maxime NAWRACALA 

- Yannick YAO 

- Liana CAMARUT 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2021-04-13-00001 - DÉCISION n° 2021-42

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et interdépartemental de l�économie, de

l�emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France aux agents de l�unité régionale

22



 

 4 

 

 

Dans la limite du champ de compétence du département « certification », la subdélégation de signature pourra 

être exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Frédéric MUSSO 

- Anne GAMBLIN-SRECKI 

- Marie-Pierre ITURRIOZ 

 

En cas d'absence des chefs de service du département" certification", les personnes ci-dessous reçoivent 

délégation pour signer dans les limites de leurs attributions respectives : 

 

- Elisabeth BIERN pour le service des professions sociales,  

- Véronique DESBOIS pour le service des professions paramédicales, 

- Philomène NDIAYE pour le service des professions paramédicales, 

- Koffi VOSSAH pour le service des professions paramédicales et sociales. 

 

2/ La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de services suivants dans la limite 

de leur champ de compétence et des modalités d’organisation interne du pôle Politique du travail : 

 

- Christelle CHAMBARLHAC 

- Sylvere DERNAULT 

- Guy LEBON 

 

 

3/ La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de services suivants dans la limite 

de leur champ de compétence et des modalités d’organisation interne du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie : 

 

- Aurélie LEHOUCK 

- Stéphanie DEGUILLY 

- Nathalie CAUVIN 

- Marie PIQUE 

- Philippe RICHARD 

- Eric FARGES 

 

 

Dans la limite du champ de compétence du service Métrologie, la subdélégation de signature pourra être exercée 

par : 

 

- Christian BELNY 

 

4/ Dans la limite du champ de compétence du pôle appui méthode, la subdélégation de signature pourra être 

exercée par : 

 

- Gwenaelle BOISARD 

- Anne MERONO 

 

Dans la limite du champ de compétence du service du pilotage RH, la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Anne MERONO,  

- Stéphane SCHEMBRE,  

 

Dans la limite du champ de compétence du service prévention et qualité de vie au travail la subdélégation pourra 

être exercée par : 

 

- Thierry LARTIGUE 

- Magali MASSIP 
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Dans la limite du champ de compétence du service interdépartemental Commission médicale/comité de réforme 

la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Jacky HAZIZA 

 

Dans la limite du champ de compétence du service ESIC, la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Freddy FRANCOISE 

 

 

Dans la limite du champ de compétence de la mission budgétaire et financière, la subdélégation pourra être 

exercée par :  

 

- Liliane JABOL 

 

 

Article 3 

 

Subdélégation de signature est donnée, en cas d’empêchement, à : 

 

- Murielle LIZZI, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie 

légale» (Pôle C), 

- Sophie CHAILLET, conseillère solidarité chargée des affaires générales 

-  

à effet de signer les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France en ce qui concerne ses compétences propres en matière 

de mesures de police administrative prises en application du code de commerce et du code de la consommation 

par les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et de 

la direction générale des entreprises placés sous son autorité et de sanctions administratives prononcées en 

application des mêmes codes et en matière de métrologie légale, ainsi que dans les cas de procédure d’urgence 

prévus au livre V du code de justice administrative. 

 

Subdélégation de signature est donnée, en cas d’empêchement à : 

 

- Benjamin LEPERCHEY, responsable du pôle « entreprises, emploi et solidarités » (Pôle EES) 

- Sophie CHAILLET, conseillère solidarité chargée des affaires générales  

 

à effet de signer les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice 

administrative et nés de l’activité de la DRIEETS  en matière de contrôle de la formation professionnelle. 

 

Les autres mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ne sont pas inclus dans la présente subdélégation. 

 

 

Article 4 

 

Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1, 2 et 3 du présent arrêté : 

 

- Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- Les conventions des appels à projets régionaux du plan d’investissement dans les compétences ; 

- Les conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) des missions locales, excepté les avenants pour les 

soldes annuels ; 

- Les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la DRIEETS, de la DIRECCTE ou de la DRCS d’Ile-
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de-France, sauf en ce qui concerne ceux nés de l’exercice des compétences propres exercées par le 

directeur régional de la DIRECCTE ou le Directeur régional et interdépartemental de la DRIEETS ou 

des agents qui lui sont hiérarchiquement rattachés, en matière d’accompagnement des restructurations 

d’entreprise et d’inspection de la législation du travail, de mesures de police administrative prises en 

application du code de commerce et du code de la consommation et en matière de métrologie légale, 

ainsi que dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice administrative ; 

- Les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 

départementaux, les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des communes 

chefs-lieux de département ; 

- Les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan État région ; 

 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances destinées aux autres élus, maires, conseillers municipaux ainsi 

que de celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 

susmentionnées, sera simultanément adressée au préfet de la région d’Ile-de-France. 

 

 

Article 5 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision du DIRECCTE  n°2021-2 du 1
er
 

avril 2021. 

 

Article 6 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 
Fait à Aubervilliers, le 13 avril 2021 
 
Le directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 
                                    
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 
CERTIFICAT 
ÉLECTRONIQUE 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Décision DRIEAT-IDF-2021-0002

portant délégation de signature à M. Raphaël HACQUIN,
directeur régional et interdépartemental adjoint

de l’environnement, de l’aménagement et des transports,
directeur de l’unité départementale de Paris,

en matière de fiscalité de l’urbanisme

La directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France

Vu le code général des impôts, notamment ses articles 317 A à 317 C de l’annexe II ;

Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 255-A ; 

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 524-1 et suivants relatifs à la détermination de
l’assiette et la liquidation de la redevance d’archéologie préventive ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 331-20 à L. 331-23, L. 520-10, L. 520-14, R. 331-9 à
R. 331-14 et R. 620-1 ;

Vu l’arrêté interministériel du 12 mars 2021 portant nomination de Mme Emmanuelle GAY, directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports ;

Vu l’arrêté interministériel du 12 mars 2021 portant nomination M. Raphaël HACQUIN, en qualité de
directeur  régional  et  interdépartemental  adjoint  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports, directeur de l’unité départementale de Paris ;

DÉCIDE

Article 1er

Délégation  est  donnée à M.  Raphaël  HACQUIN,  administrateur  général,  directeur  régional  et
interdépartemental  adjoint  de l’environnement,  de l’aménagement et  des  transports,  directeur  de
l’unité départementale de Paris, et à Mme Laurence CACHEUX, attachée hors classe d’administration
de l’État, responsable du service patrimoine, paysage et droits des sols, à effet de signer, au nom de la
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directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement, des transports
d’Île-de-France, les actes, décisions et documents de toute nature en matière de détermination de
l’assiette et de liquidation des contributions exigibles, ainsi que les réponses aux recours gracieux,
hiérarchiques et contentieux formulés à l’encontre de ces mêmes actes, concernant : 

• la redevance d’archéologie préventive ;
• la taxe locale d’équipement et les taxes assimilées ;
• la taxe d’aménagement ;
• le versement pour sous densité mentionnée à l’article L. 331-42 du code de l’urbanisme, dans

sa version antérieure au 1er janvier 2021 ;
• la taxe pour création de locaux à usage de bureaux, de locaux commerciaux et de locaux de

stockage en région Île-de-France ;
• la redevance pour création de locaux à usage de bureau,  de locaux commerciaux et  de

locaux de stockage en région Île-de-France, selon les articles L. 520-1 et suivants du code de
l’urbanisme dans leur version  antérieure au 1er janvier 2016 ;

• le versement résultant du dépassement du plafond légal  de densité,  conformément aux
articles R*. 333-1 à R. 333-33 du code l’urbanisme dans leur version antérieure au 7 janvier
2016.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Raphaël HACQUIN et de Mme Laurence CACHEUX, la
délégation de signature accordée à l’article 1er est accordée à M. Eric CHEMOUNY, chef du pôle
droit des sols.

Article 3

La décision n° 2018-0534 du 24 avril 2018 portant délégation de signature à M. Raphaël HACQUIN,
directeur de l’unité départementale de Paris, en matière de fiscalité de l’urbanisme est abrogée.

Article 4

Le directeur de l’unité départementale de Paris de la direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, est chargé de l’application de
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 1er avril 2021

La directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

signé

Emmanuelle GAY
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Préfecture de Paris 

IDF-2021-04-12-00009

ARRÊTÉ EN DATE DU 12 AVRIL 2021

portant délégation de signature à M. Gaëtan

RUDANT, directeur régional et

interdépartemental de l'économie,

de l'emploi, du travail et des solidarités

d�Île-de-France, en matière d�ordonnancement
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Préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris 
Secrétariat général aux politiques publiques

Direction des affaires juridiques

ARRÊTÉ EN DATE DU 12 AVRIL 2021

portant délégation de signature à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire

Le préfet de la région d’Ile-de-France
Préfet de paris

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ;

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, et relatif aux
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ;

Vu  le  décret  n°  99-1060  du  16  décembre  1999 modifié  relatif  aux  subventions  de  l’Etat  pour  des  projets
d’investissement ;

Vu  le  décret  n°  99-1060  du  16  décembre  1999 modifié  relatif  aux  subventions  de  l’Etat  pour  des  projets
d’investissement ;

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat
dans la région et les départements d’Ile-de-France ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l'Etat ;

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région
d'Ile-de-France, préfecture de Paris ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 portant modification des règles relatives à la comptabilité générale de
l'Etat ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 75-2021-03-29-00005- IDF-2021-03-29-00021 du 29 mars 2020 portant organisation de
la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-03-30-00003du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et
interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  25  mars  2021 portant  nomination  de  Monsieur  Gaëtan  RUDANT,  sur  l'emploi  de
directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à
compter du 1er avril 2021 ;

Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris
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Sur proposition du  préfet,  secrétaire général  aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris,

ARRÊTE

Article 1 :  En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature
est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités d’Île-de-France, pour :

1. Recevoir les crédits des programmes suivants :

- « Accès et retour à l’emploi » (n° 102) ;

- « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » (n° 103) .

- « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» (n° 177) –action 12 ;

-  « Inclusion sociale et protection des personnes» (n° 304) -actions 15, 16, 17 et 19 ;

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles,  chargés de leur
exécution. Pour les programmes suivants, répartir les crédits entre ces services conformément à la répartition
arrêtée par le préfet de la région d’Ile-de-France et en visant dans chaque cas la décision :

« Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» (n° 177) –action 12 ;

« Inclusion sociale et protection des personnes» (n° 304) -actions 15, 16, 17 et 19 ;

3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services chargés de l’exécution de
la dépense au titre des budgets des programmes cités au point 2. ci-dessus.

Article  2 :  En qualité  de responsable  d'unités opérationnelles,  sous réserve des dispositions de l’article  7,
délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gaëtan  RUDANT,  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l'économie, de l'emploi, du travail  et des solidarités d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions, au nom du préfet de la région d'Ile-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y
compris  ceux  relatifs  à  la  prescription  quadriennale,  pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des
dépenses et recettes de l’Etat dans le cadre des programmes suivants : 

1. « Accès et retour à l’emploi » (n° 102) ;

2. « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » (n° 103) ;

3. « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » (n° 111) ;

4. « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales» (n° 124) ;

5. « Développement des entreprises et régulations» (n° 134) ;

6. « Politique de la ville » (n° 147) ;

7. « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » (n° 155) ;

8. « Handicap et dépendance » (n°157)

9. « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » (n° 177-action 12) ;

10. « Inclusion sociale et protection des personnes » (n°304) ; 

11. «Stratégies économiques» (n° 305) ;

12. « Cohésion » (n° 364).

Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront été notifiés par le préfet de la région d’Ile-
de-France, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat, dans le cadre
des programmes suivants :

2
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1. « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) ;

2. « Ecologie » (n° 362) ; 

3. « Compétitivité » (n° 363) ; 

4. « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723).

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la région d’Ile-de-
France.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre
du programme « Intégration et accès à la nationalité française » (n° 104) -action 12.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement des recettes et des dépenses relatives aux crédits
communautaires du « Fonds social européen » (FSE) et de « l’Initiative pour l’emploi des jeunes » (IEJ).

Article 6 : Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, pour signer, toutes les pièces relatives à
la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes
visés aux articles 2, à 4, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys
de concours.

Article 7 : Pour les subventions d’un montant de 23 000 euros et plus, la délégation de signature consentie à
l’article 2 du présent arrêté ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits du titre VI du budget des
ministères concernés que lorsque le préfet de la région d’Ile-de-France aura été préalablement informé des
prévisions d’attributions des subventions.

Un tableau prévisionnel d’attribution des subventions, précisant les organismes bénéficiaires et les montants
proposés, sera transmis par la direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarités d’Île-de-France, au préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux
moyens mutualisés),  à chaque fois que cela sera nécessaire et avant la signature des conventions par les
bénéficiaires.

Article 8 : Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental
de l'économie,  de  l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités  d’Île-de-France,  pour  procéder  à  l’ordonnancement
secondaire  des  amendes  administratives.  Cette  délégation  porte  sur  l’émission  des  titres  de  perception  y
afférant.

Article 9 : Délégation de signature est donnée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de
l'économie, de l'emploi, du travail  et des solidarités d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions se rapportant à la fixation des dotations budgétaires
des établissements sociaux ainsi  que les actes relatifs à la gestion des crédits engagés par les arrêtés de
tarification.

Article 10 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Ile-de-France :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ;

- les  conventions  avec  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics  concernant  les
programmes autres que ceux mentionnés  aux 4° et 9° de l’article 2, et à l’article 4 ;

- les contrats de bail.
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Article  11  : En  application  des  dispositions  de  l’article  69-5  du  décret  du  29  avril  2004  susvisé,  
M.  Gaëtan  RUDANT,  directeur  régional  et  interdépartemental  de  l'économie,  de  l'emploi,  du  travail  et  des
solidarités d’Île-de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les
cas d’absence et d’empêchement, dans la limite de leurs attributions.

Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
d’Ile-de-France, préfecture de Paris. Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la
région d’Ile-de-France, préfet de Paris (direction des affaires juridiques).

Article 12 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement,
sous le présent timbre, au préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens
mutualisés).

Article 13 :  L’arrêté n° IDF-2021-03-01-011 du 1er mars 2021 portant  délégation de signature à M. Gaëtan
RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire, et l’arrêté n°IDF-2021-03-01-010 du 1er mars 2021
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JACQUEMOIRE,  directrice  régionale  adjointe  de  la
cohésion  sociale  d'Ile-de-France,  directrice  régionale  de la  cohésion  sociale  d'Ile-de-France  par  intérim,  en
matière d’ordonnancement secondaire, sont abrogés.

Article 14 : : Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-France,
préfecture de Paris,  et le directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités d’Île-de-France, sont chargés, chacun en qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs (échelon de la région d’Ile-de-France) de la préfecture, accessible sur
le site Internet de la préfecture: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/ qui entre en vigueur le lendemain
de cette publication.

Fait à Paris, le 12 avril 2021

Le préfet de la région d’Ile-de-France,
Préfet de Paris,

SIGNE

Marc GUILLAUME

4
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Arrêté du 13 avril 2021 portant subdélégation de signature  

à madame Sylvie THIRARD, secrétaire générale de l’académie de Créteil, en 
matière d’ordonnancement secondaire  

 

                 LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le Code de la commande publique ; 

VU le Code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances de 

l’État, des départements, des communes et des établissements publics ; 

VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée, portant création et organisation des régions ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, et notamment son article 34 ; 

VU le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n°98-81 du 11 

février 1998 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de 

l’État dans la région et les départements d’Ile-de-France ;  
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ;  
 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de 

Créteil ;   
 
VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 

préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ;  
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2005 modifié, relatif au contrôle financier des programmes et des 

services du ministère de l’éducation nationale et du ministère de l’enseignement supérieur et de 
la recherche ;  

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 

secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale ; 

VU l’arrêté du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2021-01-20-004 du 20 janvier 2021 portant 

délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en 
matière d’ordonnancement secondaire ;  
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VU l’arrêté n° 2021-18-RRA du 25 février 2021 du recteur de la région académique Ile-de-France, 

recteur de l’académie de Paris, chancelier des universités, portant délégation de gestion des 
crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France relance ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 19 avril 2017 nommant madame Sylvie THIRARD dans l’emploi 

de secrétaire général de l’académie de Créteil ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 16 décembre 2019 portant nomination de madame Carole 

LAUGIER, attachée d’administration de l’État hors classe, dans l’emploi de secrétaire générale 
d’académie adjointe, directrice des relations et des ressources humaines de l’académie de 
Créteil à compter du 1

er
 février 2020 ;   

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 août 2019 portant nomination et classement de madame Gina 

FONTAINE, attachée principale d’administration de l’État, dans l’emploi d’adjointe à la 
secrétaire générale d’académie, en charge du pilotage budgétaire et financier au rectorat de 
l’académie de Créteil ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 août 2019 portant nomination, détachement et classement de 

monsieur Mehdi CHERFI, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional de classe 
normale, dans l’emploi d’adjoint à la secrétaire générale d’académie en charge des politiques 
éducatives au rectorat de l’académie de Créteil ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 3 juin 2020 portant nomination et classement de madame Céline 

HEYRIES, administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe à la secrétaire générale d’académie, 
en charge de la modernisation, de l’informatique et de l’immobilier au rectorat de l’académie de 
Créteil ; 

VU les décisions du 4 décembre 2019 nommant le recteur de l’académie de Créteil responsable 

de budget opérationnel de programme (BOP) des programmes 139 « enseignement privé du 
premier et du second degrés », 140 « enseignement scolaire public du premier degré », 141 
« enseignement scolaire public du second degré » et 230 « vie de l’élève » ; 

VU la décision du 11 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget 

opérationnel de programme (BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 214 
« soutien de la politique de l’éducation nationale » ; 

VU la décision du 21 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget 
opérationnel de programme (BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 150 
« formations supérieures et recherche universitaire » ; 

 

 
ARRETE 

 
 

ARTICLE 1 :  
 
 

Subdélégation de signature est donnée à madame Sylvie THIRARD, secrétaire générale de 

l’académie de Créteil, à l’effet de signer les actes mentionnés sur l’arrêté préfectoral n° 2021-01-
20-004 du 20 janvier 2021 : 
 
I. En qualité de responsable de budget opérationnel de programme, pour : 

 
1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
-  « vie de l’élève » (n° 230). 

 
2. Répartir ces crédits entre les services responsables d’unités opérationnelles, chargés de leur 

exécution. 
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3. Procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services responsables 

d’unités opérationnelles. 
 
 

II. En qualité de responsable d’unités opérationnelles, pour : 
 

Tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription 
quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de 
l’État dans le cadre des programmes suivants : 

- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « formations supérieures et recherche universitaire » (n° 150) ; 
- « soutien de la politique de l’éducation nationale » (n° 214) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230) ; 
- « vie étudiante » (n° 231) ; 
- « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat» (n° 723). 

 
 
III. Toutes les pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés 

publics passés dans le cadre des programmes visés au II, y compris les arrêtés relatifs à la 
composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours. 

 
 
IV.  Pour les subventions d’un montant de 30.000 euros et plus, et pour les opérations 

d’investissement d’un montant de 30.000 euros et plus, la délégation de signature consentie au 
II ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits des titres 5, 6 et 7 du budget du 
ministère que lorsque les opérations en cause auront été préalablement arrêtées par le préfet 
de la région d’Ile-de-France. 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux subventions allouées au titre des crédits d’équipement 
pédagogique (premier équipement) du budget du ministère de l’Éducation nationale. 

 
 
 
ARTICLE 2 :  

 
 
Subdélégation de signature est donnée à madame Sylvie THIRARD, secrétaire générale de 
l’académie de Créteil, pour la gestion et l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du 
Plan France relance dans la limite de l’enveloppe accordée à l’académie de Créteil et sur le 
territoire de l’académie. 
 
 

 
ARTICLE 3 :  

 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sylvie THIRARD, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 

 
- Madame Gina FONTAINE, secrétaire générale adjointe, directrice en charge du pilotage 

budgétaire et financier ; 
 
- -  Madame Céline HEYRIES, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de la 

modernisation, de l’informatique et de l’immobilier ; 
-  
- Madame Carole LAUGIER, secrétaire générale adjointe, directrice des relations et des 

ressources humaines ; 
 
- Monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général adjoint, directeur en charge des politiques 

éducatives. 
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ARTICLE 4 :  

 
 

Sont exclus du champ de la présente délégation les actes suivants, qui demeurent réservés à la 
signature du préfet de la région d’Ile-de-France : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics. 

 
 
 

ARTICLE 5 :  

 
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté rectoral du 11 février 2021. 
 

 
 

ARTICLE 6 :  
 
 

La secrétaire générale de l’académie de Créteil est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-France.  
 
 
 

 
      
 Fait à Créteil, le 13 avril 2021 

   
 
 
  Le recteur de l’académie de Créteil 
 
 
    Signé 
 
 
   Daniel AUVERLOT 
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